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n° 264 768 du 1er décembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre N. EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 aout 2021 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie et d’origine

palestinienne, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

25 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance n° X du 12 aout 2021 portant détermination du droit de rôle.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 17 septembre 2021.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me S. DE SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise le 25 janvier 2021 par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, en application de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), et notifiée à la partie requérante le 26 janvier 2021.

2. Dans son ordonnance du 15 septembre 2021 (dossier de la procédure, pièce 6), le Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») estime qu’ « [a]u vu de la requête, il

semble que celle-ci est irrecevable parce que le recours est tardif ».
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3. Dans sa requête (p. 2), la partie requérante rappelle d’abord que le requérant a été reconnu réfugié le

29 aout 2017.

Elle ajoute ensuite ce qui suit (requête, pp. 2 et 3) :

« Que le 25.01.2021, le Commissariat général a pris une décision retirant le statut de réfugié au

requérant.

[…]

Qu’à la lecture du dossier administratif, le requérant a été au courant du retrait de son statut que le

6.07.2021.

[…]

ATTENDU QUE la présente requête est recevable, les règles de forme ayant été dûment respectées.

QU'il en est de même pour le délai, la décision notifiée 05.07.2021 laissant un délai de trente jours au

requérant pour introduire le présent recours.

[…]

QU'une décision a été prise en date du 25.01.2021.

QUE celle-ci n'a pas été notifiée au requérant.

QUE le requérant a été mis au courant de cette décision non pas par une notification mais par la

décision de l'Office des étrangers concernant la demande de visa de sa femme. »

4. Le Conseil ne peut pas suivre l’argumentation de la partie requérante.

4.1. L’article 57/6/7, §§ 1er et 6, dispose de la manière suivante :

« § 1er . Lorsque des éléments ou des faits nouveaux apparaissent indiquant qu'il y a lieu de réexaminer

la validité du statut de la protection internationale, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

examine si la protection internationale d'une personne peut être retirée ou abrogée.

[…]

§ 6. Sans préjudice d'une notification à personne, la décision d'abrogation ou de retrait du statut de

protection internationale est envoyée sous pli recommandé ou par porteur contre accusé de réception.

Sans préjudice d'une notification à personne, la lettre informant qu'il n'est pas procédé au retrait ou à

l'abrogation du statut de protection internationale est envoyée par courrier ordinaire. La décision

d'abrogation ou de retrait du statut de protection internationale, ou la lettre informant qu'il n'est pas

procédé au retrait ou à l'abrogation du statut de protection internationale est envoyée au domicile qui a

été élu dans le cadre de la procédure de réexamen.

Si aucun domicile n'a été élu dans le cadre de la procédure de réexamen et sans préjudice d'une

notification à personne, cette décision, sous pli recommandé ou par porteur contre accusé de réception,

ou cette lettre, par courrier ordinaire, est envoyée à la dernière adresse mentionnée au Registre

national. Une copie de tout envoi est envoyée par courrier ordinaire à l'adresse effective de l'intéressé,

si le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en est informé et que cette adresse est plus

récente que celle mentionnée dans le Registre national. »

4.2. En l’espèce, à défaut de domicile élu, la décision de retrait du statut de réfugié a été notifiée sous

pli recommandé à la dernière adresse du requérant mentionnée au Registre national, à savoir

Rooigemlaan, 316 à 9000 Gent (dossier administratif, pièces 7 et 5), en l’absence d’une autre adresse

effective plus récente (dossier administratif, pièce 7).

La décision a donc été notifiée à la bonne adresse du requérant.

4.3. Aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « [l]es recours […]

sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification de la décision contre laquelle ils

sont dirigés ».

La notification de la décision ayant été valablement effectuée, contrairement à ce que soutient la partie

requérante, elle fait dès lors courir le délai légal de trente jours imparti pour introduire le recours auprès

du Conseil.

A cet égard, l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que lorsque la

notification est effectuée par pli recommandé, le délai de recours commence à courir le troisième jour

ouvrable qui suit celui où le courrier a été remis aux services de la poste, sauf preuve contraire du

destinataire. Le requérant n’apporte pas cette preuve contraire, le pli recommandé ayant été présenté le
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27 janvier 2021 à son adresse où, le même jour, les services de la poste ont laissé un avis de passage

dans sa boite aux lettres (dossier administratif, pièce 4).

En outre, l’article 39/57, § 2, alinéas 2 et 3, précise ce qui suit :

« Le jour de l'échéance est compris dans le délai. Toutefois, lorsque ce jour est un samedi, un dimanche

ou un jour férié, le jour de l'échéance est reporté au plus prochain jour ouvrable.

Pour l'application de la présente disposition, sont considérés comme jours ouvrables, tous les jours,

excepté le samedi, le dimanche ou les jours fériés. »

En l’espèce, le pli recommandé a été remis aux services de la poste le mardi 26 janvier 2021 (dossier

administratif, pièce 2) ; le délai de trente jours prescrit pour former appel de la décision attaquée a donc

commencé à courir le vendredi 29 janvier 2021 ; le jour de l’échéance tombant le samedi 27 février

2021, il est reporté au lundi 1er mars 2021 à minuit, date à laquelle le délai de recours a expiré.

Or, la partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le 5 aout 2021; le recours a

donc été introduit après l’expiration du délai légal de trente jours et est dès lors tardif.

A cet égard, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la circonstance que « le requérant a

été mis au courant de cette décision [le 6 juillet 2021] […] par la décision de l'Office des étrangers

concernant la demande de visa de sa femme », n’a pas pour conséquence de faire courir un nouveau

délai de recours de trente jours à partir de cette prise de connaissance (voir C.E., 1er aout 2019,

n° 245.266, point 9).

5. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le délai de trente jours prescrit par l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de

force majeure peut être justifiée.

La partie requérante ne fait valoir, ni dans sa requête ni dans sa demande d’être entendue ni à

l’audience, aucune cause de force majeure qui aurait constitué dans son chef un empêchement

insurmontable à l’introduction de son recours dans le délai légal.

6. Les quatre nouveaux documents joints à la note complémentaire transmise au Conseil le 5 novembre

2021 par la partie requérante (dossier de la procédure, pièce 13) sont sans incidence aucune sur

l’examen du caractère tardif ou non de l’introduction du présent recours.

7. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

8. En conclusion, le recours doit être déclaré irrecevable en raison de son caractère tardif.

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

Toutefois, le droit de rôle qu’elle a indument acquitté, à concurrence de 3 euros, doit lui être remboursé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Article 3

Le droit de rôle indument acquitté par la partie requérante, à concurrence de 3 euros, doit être

remboursé.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS M. WILMOTTE


